
 
  

 
 
 
 
 
 

 
Cahier des clauses 

 
Marché à procédure adaptée 

43, rue Marcel Pagnol 
83500 La Seyne sur Mer 
� : 04 94 94  61 11 
� : 04 94 06 35 09 
� : 0830830b@ac-nice.fr 

Date limite de remise des offres : le 22.09.17 

 
 
Description du marché : 
 
 Séjour en Angleterre pour 48 élèves du collège avec 4 accompagnateurs,  transport en 
autobus durant le séjour, hébergement en famille. 
 
Date :  du 08 au 14 avril 2018 
 
 
 Visites souhaitées : 
 
 1 journée en France : Falaise (visite du château) + Bayeux (visite du musée) 
 1 journée à Canterbury (visite de l’abbaye + repas type « fish and chips) 
 1 journée à Brighton (British Airways 1360 + Royal Pavillion) 
 1 journée à Hastings (visite du château) 
 1 journée à Battle (visite du musée + abbaye / Battflefied) 
 
 
 Prévoir le déroulement suivant : 
 
Jour 1 : départ le dimanche de l’établissement 
 
Jour  2 : Falaise le matin, Bayeux l’après midi. Traversée en fin de journée. Arrivée hébergement 
en famille (à Bexhill si possible) 
 
Jour 3 : Hastings 
 
Jour 4 : Battle 
 
Jour 5 : Brighton 
 
Jour 6 : Canterbury 
 
Jour 7 : retour avec repas en cafétéria 
 
  
Traversée :  

- soit en eurotunnel à l’aller et au retour  
- soit eurotunnel et ferry (ou l’inverse) 

  

 



 
Modalités :  
 
 
 La soumission fera apparaître de manière détaillée : 

 
- L’ensemble des prestations proposé sur la base des jours demandés, 
- Le programme détaillé du découpage des journées en temps et placement sur la 

semaine, 
- les modalités de prise en charge des élèves  sur place, 
- le détail du prix des repas (restaurant ou autres),  
- le nombre de petits déjeuners, déjeuners et dîners comptabilisés, leur date et leur 

provenance ou leur lieu, 
- le détail du prix des musées et visites, 
- le prix global par élèves, 
- le prix global par accompagnateurs, 
- les modalités de paiement du collège, 
- les modalités d’hébergement en famille hôtesse (deux ou trois élèves non mixtes 

en pension complète) et le nombre de nuit comptabilisé, 
- le prix et les modalités d’assurance (somme remboursée, motif remboursé …) 

pour annulation, bagages et interruption de séjour. 
 

 
 Le marché sera attribué en commission d’appel d’offres du collège sur le choix du 
mieux disant. Cette commission n’est pas publique. Les critères de pondération suivants seront 
appliqués : 
 
 
 Qualité des prestations 50 % 
 
 Prix 50 % 
 
 
 Les soumissions seront transmises sous enveloppe dûment cachetées portant la 
mention « appel d’offres  ne pas ouvrir » par voie postale. Il ne sera  pas tenu compte des envois 
parvenus après la date limite indiquée ci-dessus, le cachet de la poste ne faisant pas foi (articles 57 
et 58 du C.M.P.). 
 
 
 Les propositions tarifaires seront faites en français, la monnaie est l’euro. 
 
 


